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I - DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET 
 

1.1 - Documents de référence 
 

 Plans architecte phase PC datés de 20/06/2024 

 

 

1.2 - Description proprement dite 
 
Le projet consiste dans le changement de destination d'un immeuble actuellement à usage de logement en 

vue de l'aménagement de l'Antenne Locale d’Insertion et de Probation, sur la commune de LURE au 5 

place de la libération. 

 

L’étage n’est pas accessible au public. 

 

La structure principale du bâtiment est en maçonnerie. 

 

 

II - PROPOSITION DE CLASSEMENT 
 

2.1 - Classement Type - Catégorie 
 

 Catégorie : 5ème 

 Types : W 

 

2.2 - Justification du classement 
 

Sur déclaration du maitre d’ouvrage, l’effectif total du public (dont l’accès est limité au RDC) 

est de 17 personnes. Le personnel, réparti sur les 2 étages, est composé de 9 personnes au total. 

 

L’effectif du public reste inférieur au seuil des 200 personnes, l’établissement se classe en 5
ème

 

catégorie. 

De plus, l’effectif du public étant inférieur à 20 personnes, seules les dispositions des articles PE 

4 § 2 et 3, PE 24 § 1, PE 6, PE 26 § 1 et PE 27 sont d’application réglementaire. 

 

 

III - REGLEMENTATION APPLICABLE 
 

 Code de la Construction et de l'Habitation. 

 

 Arrêté du 22 Juin 1990 applicable aux ERP de 5
ème

 catégorie. 

 

 Code du Travail. 

 

 

IV - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

 

4.1 - Desserte du bâtiment 
 

La façade Sud est directement accessible depuis la place de la libération. 

 

 

4.2 - Isolement par rapport aux tiers 
 

Murs maçonné existant, mitoyen à l’Est. 

 

 

4.3 - Résistance au feu de la structure 
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Sans objet (h<8m). 

 

 

4.4 - Locaux à risques particuliers 
 

Le local chaufferie (plus de 70kW) existant (non modifié dans le cadre des travaux) au nord-

ouest du bâtiment est destiné à l’école à proximité. Il répond aux exigences de l’arrêté du  23 

juin 1978. 

 

Les locaux chaufferie de l’établissement (puissance 25kW), archives et technique (RGT RGI, 

serveurs et vidéos) seront traités comme des locaux à risques particuliers (parois coupe-feu 1h et 

porte coupe-feu 1/2h + ferme-porte). 

 

 

4.5 - Dégagements  

 

A l’étage, il y a 2 dégagements de 1 UP chacun. 

  

Au RDC, 2 dégagements de 2 et 1 UP, soit au total pour l’établissement 2 issues de secours 

totalisant 3 UP. 

 

Les portes disposant d’un contrôle d’accès seront déverrouillables, et les portes servant d’issue 

de secours seront utilisable via une manœuvre simple 

 

 

4.6 - Aménagements intérieurs 
 

Les aménagements intérieurs respecteront la règle suivante : 

- Revêtements de sols : réaction au feu M4 

- Revêtements latéraux : réaction au feu M2 

- Revêtements de plafonds : réaction au feu M1 

- Gros mobilier : réaction au feu M3 

 

 

4.7 - Désenfumage 
 

Les escaliers seront désenfumés.  

 

 

4.8 - Salle de pause 

 

- Un petit coin kitchenette est installé dans la salle de pause (moins de 20kW). 

 

 

4.9 - Chauffage / Ventilation 
 

Une nouvelle chaufferie gaz dédiée à l’établissement est créée au rez-de-chaussée. Sa puissance 

sera de 25 kW. 

L’émission de chaleur sera assurée par des radiateurs à eau chaude. 

 

La ventilation des locaux sera assurée par une VMC simple flux. 

 

 

   4.10 - Installations électriques 
 

L’installation électrique sera réalisée conformément à la norme NF C 15-100. Un éclairage de 

sécurité par blocs autonomes sera installé dans les circulations. 
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  4.11 - Alarme incendie 

 

Un système d’alarme de type 4 sera installé dans l’établissement, déclencheurs manuels près des 

sorties et sirènes dans les circulations horizontales. 

Des flashs lumineux seront installés dans les WC.                   

 

 

  4.12 - Moyens de secours 

 

Des extincteurs appropriés aux risques seront installés dans l’établissement. 

La liaison avec les sapeurs pompiers se fera par téléphone. 

 

 

  4.13 - Evacuation des personnes à mobilité réduite (article GN8) 
 

- Le public n’est pas admis à l’étage. 

- Au rez-de-chaussée, l’évacuation des personnes à mobilité réduite se fera par la rampe 

mobile mise en place pour l’accès à l’établissement 


